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Vous pouvez indiquer dans ce champ 
le service d’affectation du poste. 

Le siège de la collectivité s’affiche 
automatiquement ; ce champ est 
modifiable. 

« Temps complet » est affiché par défaut ; il correspond à une durée hebdomadaire de travail 
de 35 heures. 

Si la durée hebdomadaire est inférieure à 35 heures, vous devez cocher « Temps non 
complet » est préciser la durée hebdomadaire de service en heures et minutes dans le cadre 
prévu à cet effet. 
Exemple : 
Précisez :     17  h    30  mn


